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C'est avec plaisir que nous voyons qu'une 
grande détente s'est produite dans la question 
égyptienne. 

D'après nos informations de Vienne et de 
Berlin, un accord serait sur le point de se faire 
sur cette question épineuse. 

Il paraissait bien, d'après la forme de la 
note des quatre puissances, qu'elles étaient — 
par soile d'un malentendu — froissées de 
n'avoir été ni consultées, ni pressenties, par la 
France et l'Angleterre, avant la démarche faite 
par celles-ci et exploitée fort habilement par la 
Porte. Le nouveau ministre des affaires étran-
gères de France se fut bien vite mis d'accord 
avec le gouvernement anglais, poor fournir aux 
puissances des explications satisfaisantes, que 
celles-ci accueillirent avec un grand empresse-
ment; et l'on peut dire, aujourd'hui, que l'en-
tente est a peu près complète. 

Sans rien sacrifier de leurs droits et de leurs 
intérêts — très considérables en Egypte — 
sacrifice que d'ailleurs les grandes puissances 
ne leur demandent en aucune façon, la France 
et l'Angleterre se mettraient d'accord avec cel-
les-ci, pour le règlement des affaires égyptien-
nes, qui feraient de la sorte, l'objet d'un vérita-
ble consortium européen. 

L'on comprend l'importance d'un tel mode de 
procéder. D'abord, il écarte tout danger de 
conflit, il neutralise la néfaste influence de la 
Porte ottomane, et il donne aux arrangements 
conclus une base plus large, une autorité plus 
haute, puisque, au lieu de convention de puis-
sance à puissance, on aura un véritable accord 
européen. 

Jamais l'Angleterre et la France n'ont refusé 
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DE MONTROYAL 

Par Ernest PASQUE. 

■ Le ; essentimenl d'un péril qui le menaçait 
g'était mparé de son âme; mais en entendant 
parki' o» son bon ami le bailli, il respira. 

Il saisit alors, sans se troubler, la grande en-
veloppe, en brisa le cachet, et lut... 

Il oublia son repas ; il ne put détacher les 
yeux de ce fatal écrit dont il avait rapidement 
parcouru le contenu. 

Quelles terribles conséquences le c»ine a* ait 
oues ! 

Tout était découvert; on avait surpris le meur-
trier présumé et on s'était rendu compte de la 
qualité de la victime 1... et lui, Wenz, devait 
aller témoigner dans cette lugubre affaire!... té-
moigner contre son propre frère accusé du crime' 

Cela était trop à la fois, même pour un homme 
au cœur de pierre, tel que l'était Wenz, et il dut 
recourir à toute l'énergie que nous lui connais-
sons, pour ne point trahir, devant les deux per-
sonnes présentes et qui ne détachaient point de 
lui leurs regards, l'extrême émotion qui l'agitait. 

Enfin, après avoir réfléchi un œomentjl relev.i 

aux autres pays de s'immiscer dans ces ques-
tions. 

Sur ces bases, l'arrangement est excellent et 
cette solution s'impose d'elle-même. 

Par là, les intrigues du Caire et de Constanli-
nopie seront déjouées. 

Revue des Journaux 

La République française justifiant la conduite du 
cabinet Gambetta déclare qu'il n'a pas l'intention 
de battre en brèche l'autorité de la Chambre ni 
de soutenir une campagne dissolutionniste ce qui 
serait impolilique et anti-patriotique puisque les 
affaires de la République sont en bonnes mains. 

A propos de la réforme de la magistrature Y Union 
républicaine dit : 

Nous ne serons point de ceux qui conseillerons 
au gouvernement de faire table rase ; mais le mo-
ment venu, nous lui demanderons de ne conserver 
au sein de la magistrature aucun adversaire de la 
République. 

Paris-Journal croit que la loi municipale 
élaborée par M. Goblel aboutira à la guerre 
sociale. 

Le XIX' Siècle dit que la seule conduite qui soit 
digne des républicains dans l'examen des projets 
de loi du ministère Gambetta, c'est de travailler sur 
les propositions de MM. Paul Bert,Martin-Feuillée, 
etc. ; en toute conscience, prenant le bon, rejetant 
le mauvais, et de n'avoir les yeux fixés que sur 
l'intérêt du pays. 

La Justice désirerait connaître sur quel point im-
portant le ministère compte établir sa renommée 
de libéralisme. 

Nous aimons à croire, dit le Parlement, que les 
divergences d'opinion qui se sont produites entre 
MM. de Freyciuel et Léon Say, ne seront point 
poussées jusqu'à leurs dernières conséquences et 
que, de part et d'autre, on comprendra combien il 
importe d'éviter une pareille extrémité. 

la tête et dirigeant vers le secrétaire son regard 
investigateur, il dit, d'un ton calme et avec une 
assurance de grande tranquillité : 

— Je commence à croire, en eff t, qu'il • dû 
arriver un malheur à mon ordonnance, sans quoi 
il y a longtemps qu'il serait ici. Asseyez-vous là, 
à côté de moi, et tandis que je mangerai, racon-
tez-moi tout ce que vous savez sur cette affaire... 
comment on a découvert le meurtrier... Riedel, 
tin verre de vin pour ce brave homme ! s'écria-
t-il de son ton ordinaire à son valet. 

Déjà celui-ei s'était éloigné pour obéir à cet 
ordre, tandis que le paysan ne paraissait point 
oser s'asseoir ni parler en présence d'un aussi 
grand seigneur. 

Un moment se passa pendant lequel Wenz 
fut obligé, pow ^wtKsrdir, de lui causer familiè-

rement. 
Enfin, il ce**>am®m son rta't. 
M. de Beuren SMacuta attentivement ; mais il 

ne continua point 3s manger; le délicieux poulet 

demeura intact, h récit l'intéressait sans doute 
au dernier degr:<. 

Il ne proféra point une syllabe et ce ne fut que 
lorsque le paysan eut terminé son récit, lui eut 
raconté avec détails tout ce qu'il savait mieux 
que personne, qu'il réussit à dire : 

— Votre récit m'a saisi; j'avoue que le malheur 
de mon serviteur m'a vivement peiné ; car je ne 
puis plus conserver de doutes à ce ?ujet, la vic-
time est bien lui. Le cheval qu'on a trouvé est 
le sien. Mais je veux m'en convaincre par moi-
même, et je me rendrai demain à Trarbach, Pre-
nez cette niées d'<'j DOUX voks .ceint: retournez 

En réalité le désaccord ne porte pas ,sur une 
question qu'il faille résoudre d'aujourd'hui à demain, 
puisque l'arrêt des travaux n'est pas en jeu. 

Le Journal des Débats propose comme moyen de 
résoudre pacifiquement la question égyptienne que 
la voix de toutes les puissances soit entendue en 
Egypte. La France et l'Angleterre, ajoute-t-il, pour 
se faire écouter auraient besoin aujourd'hui d'em-
ployer la force ; mais le concert européen, s'il est 
appelé, comme tout le fait prévoir, à rendre des 
décisions souveraines dans celte question, pourrait 
peut-être en imposer aux révolutionnaires égyptiens 
et s'en faire obéir. 

Le Rappel déclare pouvoir dire que la première 
demande du gouvernement russe, tendant àl'expul-
sion de M. P. Lawroff a été transmise par le prince 
Orloff la 4 janvier dernier, à M. Gambetta. 

Le Voltaire dit que M. Gambetta n'avait fait au-
cune promesse au gouvernement russe. 

Le Soleil constate que l'idée de la suppression do 
budget des cultes fait des progrès inquiétants même 
dans les régions parlementaires. 

Le Gaulois énumérant les nombreux projets 
préparés par le cabinet précédent, espère pour 
la prospérité et l'honneur de la France qui sera 
une fécondité d'avortemenls. 

Les ministres se sont réunis mardi matin au 
palais de l'Elysée, sous la présidence de M. Ju-
les Crévy. 

Le conseil s'est d'abord occupé do projet de 
réforme de la magistrature dont l'exposé a élé 
approuvé. Le projet sera déposé jeudi sur le 
bureau de la Chambre. 

M. de Freycioet a soumis ensuite à ses collè-
gues la question de la modification de la loi de 
1849, tendant à entourer l'extension du droit 
d'expulsion aox étrangers de certaines conditions 
propres à éviter les difficultés que ce droit peut 

chez vous et rapportez à ces messieurs quelle est 
ma volonté. Cependant, n'oubliez pas de dire à 
von der Leyen, en le saluent de ma part, qne 
dès mon arrivée, demain, j'irai lui rendre visite à 
son auberge. 

L'autre . empocha la brillante pièce que Wenz 
lui tendit, avec des révérences plus profondes en-
core qu'à son arrivée, il quitta la salle, et il se 
remit en route, très-enchanté de l'accueil qu'il 
avait reçu au château de Beuren. 

Riedel sortit en même temps que lui. 
Quant à Wenz, il se jeta sur son sopha et il 

demeura longtemps dans cette position, immo-
bile, sans proférer une parole, sans faire le moin-
dre mouvement. 

Que'que contrainte qu'il s'imposât, il ne put 
maîtriser son émotion ; il ne put, quelque effort 
qu'il fît, se convaincre que le péril qui le mena-
çait n'était que passager; il n'était point tran-
quille, et se disait que le mieux eûtété qu'il n'eût 
point été appelé à jouer un rôle dans la fin do 
cette affaire. 

Son propre frère est accusé du crime que lui, 
Wenz, a commis, et il l'est par un enchaînement 
de circonstances qui suffiront sans doute à le 
faire condamner, et que lui encore, quoique invo-
lontairement, avait provoqué. 

Déjà une idue diabolique se fait jour dans co 
cerveau fécond en pensées criminelles... se dé-
barrasser de son frère, le seul être dont il eût 
quelque chose à redouter! 

Mais quoi ! n'aura-t-il pas auparavant à lo 
voir, à comparaître en sa présence, pour l'accu-
ser; et Jost ne le reconnaîtra-t-il point? 

faire naître sous la forme actuelle. 
Aucune résolution n'a été prise relativement 

à cette question, dont l'examen a élé confié aux. 
ministres de l'intérieur et de la justice. 11 fera 
l'objet d'une nouvelle délibération. 

. Le Conseil a examiné ensuite la question des 
traités de commerce. 

Il s'est également occupé de l'examen du bud-
get de 1883. On assure qu'une loogue discus-
sion s'est engagée entre MM. Léon Say et de 
Freycinet sur le contenu de la noie de l'Agence 
Havas, relative à l'exécution des grands travaux. 
M. Léon Say aurait vivement reproché au mi-
nistre des affaires étrangères d'avoir essayé de 
faire croire qu'il n'avait pas posé de conditions 
formelles sur les trois questions do rachat des 
chemins de fer ; sur la conversion et l'exécution 
des grands travaux, qui forment le programme 
de M. de Freycinet. M. Léon Say a fait observer 
que la note en question avait, sinon pour but, 
du moins poor résultat, de le faire paraître 
comme renonçant à une partie des conditions 
posées par lui lors de la constitution du cabinei. 

Elle l'avait donc amené à publier une recti-
fication par l'organe du Journal des Débats. 

Il a exprimé en outre le regret que celle pu-
blication simultanée, ait ainsi rendu en quelque 
sorte officiel le dissentiment qui n'étail jusqu'à 
présent connu que de quelques initiés. Il a, du 
reste, complètement maintenu sa manière de 
voir. 

* * * 

Note de Y Agence Havas : 

Les indications publiées par quelques jour-
naux au sujet de l'exécution des grands travaux 
publics, formant le programme de M. de Frey-
cinet, ont pu donner lieu à des interprétations 
erronées qu'il est bon de rectifier. On a généra. 

— Non ! s'ccria-t-il d'une voix rauque ; tout, 
excepté cela !... Cela ne sera pas! 

Et à ces mots il se leva, pâle d'effroi, et il 
courut en désespéré à travers le salon. 

Mais comment l'empêcher ? 
Il ne put trouver de réponse à cette impitoyable 

question ; découragé, il vint retomber, comme 
inanimé, au milieu des coussins de son sopha. 

Riedel venait d'entrer. 
Wenz lui ordonna d'allumer le candélabre et 

de s'éloigner ; puis il demeura longtemps encore 
étendu, immobile, rêveur, cherchant une solution. 

Enfin il se releva, et d'un pas assuré il se 
dirigea vers le cabinet de travail du vieux sei-
gneur de Beuren afin de tenter d'ouvrir la com-
mode renfermant les valeurs. 

EN PRISON. 

La villo de Trarbach avait encore en ce mo-
ment, il est vrai, ses murs et ses portes ; cepen-
dant elle avait beaucoup souffert dans la dernière 
guerre, principalement pendant l'année 1734, où 
le3 Français s'étaient, emparés par un coup do 
main et après l'avoir assiégée, de la tour qui 
défend la ville. 

La puissante forteresse de la comtesse Lau-
retta avait été détruite ; on l'avait fait sauter 
après l'avoir minée, et à l'époque de notre récit, 
il ne restait de cette fière résidence seigneuriale 
que d'importantes ruines. 

{A suivre.) 
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lement donné une forme trop absolue aux con-
ditions mises par M. Léon Say a SOÛ entrée au 
ministère. 

Il est bien évident, en effet, que si le cabinet 
renonce, pour le moment, à toute nouvelle émis-
sion d'amortissable, ces dispositions pourront se 
modifier plus tard, quand la situation financière 
se sera elle-même modifiée. 

Au reste, la question est loin de présenter un 
caractère d'urgence, puisque les travaux à exé-
cuter pour l'exercice 1882 sont déjà réglés par 
le budget et qu'aucun changement ne peut être 
apporté sur ce point. En ce qui concerne 1883, 
le gouvernement s'occupe de confier aux Com-
pagnies de chemins de fer une part des travaux, 
à exécuter, mais la proportion n'en est pas en-
core déterminée. De toutes façons, il n'y a pas 
à craindre uu ralentissement des travaux à exé-
cuterai la somme totale de ces travaux restera 
la même. 

* * 
Le Journal des Débats publie la noie sui-

vante, en réponse à celle que l'agence Havas 
avait communiquée à la presse : 

L'agence Havas se trompa, quand elle dit 
que M. Léon Say n'a pas mis des conditions ab-
solues à son entrée dans le cabinet. 

La budget que le ministre des finances doit 
proposer, ne suspend pas seulomentpour le mo-
ment les émissions d'Amortissable, il est cons-
titué de façon à les supprimer pour les années 
1882 et 1883. 

Les travaux ne seront ralentis ni dans l'une 
ni dans l'autre de ces deux années ; mais poor 
y arriver, il faudrait pouvoir confier à des com-
pagnies une partie des travaux, et surtout trou-
ver des ressources qui ne soient pas prises dans 
un emprunt en 3 0/0. 

Nous croyons qu'il était nécessaire de com-
pléter les renseignements de l'agence Havas pour 
que le public sache bien qu'il n'est en réalité 
question ni de ralentissement dans les travaux, 
ni de projet d'émission dans les années 1882 
et 1883. 

— La question des grands commandements 
militaires et celle des nominations aux postes 
vacants dans les ambassades à l'étranger, seront 
soumises au prochain conseil. 

— Le projet de réforme de la magistrature 
adopté par le conseil des ministres, ne concerne 
que les cours et tribunaux ; non seulement il 
supprime sept cours, mais il réduit a cinq le 
nombre des conseillers de chaque cour. Il sup-
prime un certain nombre de ressorts et comme 
le portait l'ancien projet présenlé par M. Du-
faure, il délègue aux sièges des ressorts suppri-
més, des juges qui viendront y exercer leurs 
fondions judiciaires et qui appartiendront au 
ressort le plus voisin. La réorganisation judi-
ciaire devra être accomplie en irois mois, à da-
ter do jour de la promulgation de la présente loi. 

— On annonce que M. de Mahy, minisire de 
l'agriculture, déposera au nom du gouvernement 
un projet de loi relatif au crédit agricole. Le 
minisire s'est inspiré des travaux de la commis-
sion extra-parlementaire, présidée par M. Bozé-
rian et instituée en vue d'éiudier les conditions 
de la créaiion de cet établissement. Ce projet de 
loi modifie dans leurs dispositions essentielles et 
dans un sens favorable aux intérêts des agricul-
teurs, les articles du Code civil relatifs aux con-
trats agricoles et aux privilèges des propriétaires. 

— Le National se dit en mesure d'affirmer 
que M. Jules Ferry est décidé à combattre éoer-
giquement le projet de M. Marcoo sur l'ensei-
gnement secondaire. Le minisire de l'inslruction 
publique a déclaré à plusieurs dépotés qu'il était 
adversaire résolu du certificat d'études. 

M. Gambetta a, parait-il, écrit à un député 
de ses amis, une lettre dont on donnait le texte 

dans les couloirs. 
Cette lettre serait, dit-on, conçue dans les 

termes suivanis : 
« Mon cher ami, 

» Je suis pour quelque temps en Italie. Je salue 
avec joie la formation du groupe VUnion républi-
caine. Je compte, à mon retour, en prendre la 
direction et j'essaierai d'en faire l'aile gauche de la 
majorité ministérielle. » 

D'après un bruit qui circulait à la Chambre, 
cette lettre serait insérée aujourd'hui dans un 
journal du matin que M. J.-J. Weiss connaît 

bien. 

AFFAIRE TAÏEB-BEY. 

M. de Freycinet a examiné très consciencieu-
sement le dossier concernant Taïeb Bey, actuel-
lement emprisonné par les ordres de son frère, 
le Bey de Tunis, pour conspiration contre lui. 

De l'examen des pièces, M. de Freycinet 
paraît avoir acquis la conviclion que M. Rous-
tan est, en cette circonstance, répréhensible. 

Lorsqu'il fut question de faire signer au Bey 
le fameux traité du Bardo, et commtl le Bey 
résistait, M. Roustan aurait beaucoup favorisé 
les tendances de Taïeb à briguer la succession 
éventuelle an trône beylical, de telle sorte que, 
dans le cas où le Bey refuserait absolument de 
signer le traité, Taïeb aurait élé proclamé im-
médiatement à sa place. 

Depuis que le Bey accepte toutes les volontés 
du Gouvernement français, M. Roustan a com-
plètement abandonné Taïeb, auquel, naturelle-
ment son frère n'a pu pardonner son ambition. 

M. de Freycinel a compris qu'il était fort re-
grettable que le ministre de France eût ainsi 
abandonné un prince qui nous était tout dévoué 
el dont les idées, grâce à son éducation, sont et 
ont toujours été fraoçaises. 

D'autre part, les rapports des médecins cons-
tatent que la santé de Taïeb est très ébranlée, 
et M. de Freycinet aurait décidé de faire 
demander au Bey la mise en liberté immédiate 
de ce prince. 

Nous croyons savoir que le Gouvernement 
offrirait à Taïeb l'hospitalité à Paris. 

Gliponicgue locale 
ET FAITS DIVERS. 

Le compte-rendu de la situation financière 
de la Société de secours mutuels au 31 dé-
cembre 1880, qui vient d'être distribué aux 
membres, ne laisse pas que de préoccuper vive-
ment les personnes soucieuses de l'aveuir de 
cette Société, dont il est inutile de rappeler les 
services. 

Après une longue période de prospérité, 
nous voyous que les deux dernières années se 
chiffrent par des excédants de dépenses qui 
augmentent sans cesse. C'est ainsi que l'excé-
dant des dépenses au 31 décembre 1880 était 
déjà de 2,343 fr. 19 et que celui du 31 dé-
cembre 1881 a atteint 4,393 fr. 32 ! 

D'où vient cet état regrettable de choses ? 
D'où vient qu'en moins d'une année le nombre 
des membres honoraires, — eux qui en dé-
finitive constituent le bénéfice nel de la So-
ciété, — a baissé de 228 à 182? 

On dit que la tarentule de la politique a 
envahi la Société de saint Vincent-de-Paul 

Mauvaise affaire ! Il n'en faudrait pas davantage 
pour expliquer le malaise et la ruine à courte 
échéance de la Société, si une commission et 
une présidence énergiques, uniquement préoc-
cupées du but humanitaire à poursuivre, n'y 
mettent bon ordre. Il n'est que temps. 

* * « 
Les membres de la Société de Secours mu-

tuels se réuniront en assemblée générale, di-
manche prochain, 19 du courant, à huit heures 
et demie du matin, dans une des salles de l'Hô-
tel-de-Ville. 

A 9 heures, il rentreront à la chapelle des 
Cloîtres de l'Eglise Cathédrale, pour y assister 
à une messe célébrée à leur intention. 

Celte cérémonie terminée, ils rentreront à 
l'Hôtel-de-Ville pour entendre le rapport qui 
leur sera fait sur la situation financière. 

Monseigneur l'Evêque de Cahors vient d'a-
dresser à tout le clergé du diocèse, la Lettre 
pastoraleetleMandemeot pour le carêmede 1882. 

Dans sa lettre pastorale Mgr Grimardias si-
gnale «l'envahissement de l'impiété et de l'immo-
ralité et trouve le remède à ce mal dans un 
« solide enseignement religieux. » 

Cette Lettre pastorale et le Mandement qui 
suit seront lus dans toutes les ég ises el chapelles 
du diocèse le dimanche de la Qoinqoagésime. 

Une question passionne en ce moment les 
journaux de la ville. La municipalité laissera-t-
elle ou non danser dans la salle de spectacle? 
Tous ces organes se basaul sur le besoin d'amu-
sement de toute jeunesse vigoureuse, concluent à 

l'affirmative, sans se douier que l'aménagement 
do théâtre, tel qo'il est disposé actuellement, en 
salle de danse, occasionneraii des frais considé-
rables et d'inévitables dégradations. 

Autrefois, quand le parterre consistait en 
simples bancs non assujettis au sol, deux hom-
mes suffisaient au déménagement el rien n'était 
plus facile que de transformer, en quelques heu-
re?, la scène et le rez-de-chaussée en vaste salle 
'de danse. Aujourd'hui, tous les sièges sont 
adhérents au parquet et ajustés sur place, et il 
n'est pas besoin d'insister pour montrer la pres-
qu'impossibilité d'une transformation onéreuse. 

Il nous paraît donc difficile que la municipa-
lité puisse se reûdre au désir de quelques per-
sonnes intéressées aux bals du théâtre, — car 
la jeunesse, elle, s'accommode fort bien, dit-on, 
des balsf tenus ailleors, — si ces personnes ne 
prennent l'engagement de supporter tous les frais 
résultant de l'aménagemenl et des avaries. 

Voilà où en est la grave question des bals du 
Théâtre. 

Nous apprenons avec plaisir le mariage de 
notre compatriote M. Lucien Guieu, médecin-
major de 2e classe à la Garde républicaine, avec 
M11" Caroline de Teste de Venasque. 

Par arrêté de M. le minisire de l'instruction 
publique, en date do 3 février, une session or-
dinaire pour les brevets de capacité, s'ouvrira 
dans toute la France, le lundi 6 mars 1882, et 
dans l'ordre suivant : 

ASPIRANTES. 

Brevet élémentaire ou de second ordre. 

Lundi 6 mars. —Séance du matin.— Or-
thographe, Ecriture, Composition française. 

Séance du soir. — Arithmétique, Couture. 
ASPIRANTES. 

Brevet supérieur. 

Lundi 13 mars. — Séance du malin. — 
Composition sur les sciences. 

Séance du soir. — Composition en dessin. 
Mardi 14 mars. — Séance du matin. — 

Composition française. 
Séance du soir. — Langues vivantes. 

ASPIRANTS. 

Brevet élémentaire. 

Lundi 20 mars. — Même ordre des composi-
tions que ponr les aspirantes. 

ASPIRANTS. 

Brevet supérieur. 

Lundi 27 el mardi 28 mars, même ordre des 
compositions que pour les aspirantes. 

Le Journal officiel poblie un rapport au 
président de la République, relatif à la part con-
tributive des communes dans I établissement des 
lignes reliant les bureaux télégraphiqres muni-
cipaux au réseau télégraphique. Le décret y 
annexé est ainsi conçu : 

Article 1er. — La part contributive des com-
munes aux frais de premier établissement des 
lignes reliant les boréaux télégraphiques muni-
cipaux au réseau télégraphique est réduite de 
120 à 100 fr. par kilomètre de ligne neuve à 
construire, et de 60 à 50 fr. par kilomètre de 
fil à établir sur appuis déjà existants. 

Art. 2. — Le ministre des postes et des télé-
graphes pourra conseniir, en faveur des chefs-
lieux de canton, une réduction de la moitié du 
montant de cette paî t contributive. 

Art. 3. — Des décisions ministérielles fixe-
ront annuellement le nombre des chefs-lieux de 
canton qui profiteront pendant l'exercice en 
cours des dispositions de l'article précédent, et 
les bases du classement d'après lequel ces de-
mandes seront accueillies, en tenant compte 
principalement de la population et du produit du 
bureau de posie. 

Les demandes des chefs-lieux de canton siè-
ges d'une brigade de gendarmerie et non pour-
vus d'une gare ouverte à la télégraphie privée 
auront un rang de priorité. 

Art. 4. -* Il n'est rien modifié aux autres 
clauses des conventions types à passer entre 
l'Etat et les communes. 

An. 5. — Les dispositions du présent décret 
sont applicables aux conventions qui seront 
signées postérieurement au 15 février 1882. 

Les Jeux Floraux de Paris, institués par la 
Société des Félibres de Paris comporteront 

cette année : un Concours littéraire et un Con-
cours artistique. 

La distribution des récompenses aura lieu fin 
mai prochain, à l'occasion de la fête Félibres-
qoe qui sera célébrée à Sceaux. 

Voici le programme des deux Concours : 
I. — CONCOURS LITTÉRAIRE. 

! A. — Prix du ministre de l'instruction publique. 
— A la meilleure étude en prose française ou en 
langue d'oc sur l'un des deux sujets suivants : 1° de 
l'utilisation des dialectes provinciaux pour l'ensei-
gnement de la langue française ; 2° de l'influence 
sarrasine sur les mœurs, les arts et les dialectes du 
midi de la France. 

B. — Prix : Une médaille d'argent. — A la meil-
leure poésie en langue d'oc sur ce sujet : les Cours 
d'Amour. 

O. — Prix : Un objet d'art. — A la meilleure 
poésie en langue d'oc sur ce sujet : Ode à Pierre 
Puget. 

D. — Prix : Une médaille d'argent. — Au meil-
leur sonnet en langue d'oc sur ce sujet : éloge d'un 
mets ou produit du midi de la France (brandade, 
bouillabaisse, aïoli, mériujano, etc., etc.) 

E. — Prix : Une médaille d'argent. — A la meil-
leure pièce en langue d'oc (prose ou vers) sur ce 
sujet : Galejado (conte plaisant, scène de mœurs, 
etc.) 

II. — CONCOURS ARTISTIQUE. 

Prix offert par le ministre des arts. — Au meil-
leur dessin (plume, encre, fusain, etc.) sur un 
sujet tiré des œuvres des Troubadours, des Félibres, 
ou emprunté soit à l'histoire, soit aux coutumes, 
légendes, traditions dn midi de la France. Il devra 
représenter une scène avec personnages et être 
exécuté sur une feuille de papier de 40 centimètres 
sur 60 centimètres. 

Des médailles d'argent, de bronze et des men-
tions pourront être accordées en dehors des divers 
prix ci-dessus indiqués. 

Les envois pour l'un et poor l'autre concours 
devront être accompagnés d'un pli cacheté (con-

tenant le nom et l'adresse du concurrent, ainsi 
que la devise inscrite sur l'œuvre) et adressés 
avant le 1er niai, dernier délai, à M. JASMIN 
fils, président de la Société des Félibres de 
Paris, 20, passage Tivoli. 

Gaillac possède on prophète qui annonce que, 
du 19 au 22 avril, le thermomètre marquera 
4 ou 5 degrés au-dessous de zéro. 

Nous souhaitons que les pronostics du pro-
phète de Gaillac ne se réalisent pas mieux que 
ceux de Mathieu de la Drôme. Cependant, 
comme l'époque annoncée est à peu près celle 
de la lune rousse, les viticulteurs feront bien de 
prendre les précautions voulues et d'allumer 
alors dans les vignes des amas de loorbe el 
d'herbes produisant beaucoup de fumée. 

CONDAMNATION A MORT. 

La cour d'assises de la Gironde vient de juger 
l'affaire dite des Mingauds près Sainte-Foy-la-
Grande. Il s'agit de l'assassinat d'un vieillard 
nommé Martinet, assassinat remontant au mois 
d'avril de l'année dernière. 

Les accusés étaient au nombre de quatre : 
le neveu de la victime, Justin Martinet ; sa belle-
sœur, la veuve Martinet ; on nommé Large et 
sa femme. 

Reconnus coupables à divers degrés, les accu-
sés ont élé condamnés : Justin Martinet à la 
peine de morl ; la veuve Martinet à cinq années 
de réclusion, Large a quinze ans de travaux 
forcés, la femme Large à vingt ans de travaux 
forcés et dix ans de surveillance. 

LE CRIME DE SEYCHES. 

Voici quelques détails sur le crime de Seyches 
(Lot-et-Garonne) : 

Vendredi dernier, M. Laforôt, propriétaire, 
habitant à quatre cents mètres de Seyches, avait 
quitté sa maison poor venir en ville, laissant 
sa femme et sa belle-mère au logis. Un individu 
nommé Jaujet, sujet espagnol, entra bientôt 
après et demanda à Mrae Laforêl si elle avait 
besoin d'un domestique. Sur sa réponse néga-
tive, Pindividu lui demanda à boire; mais à 
peine avait-il bu que, tirant on revolver de sa 
poche, il fit feu sur Mm" Laforêt puis sur sa 
mère, atteignant la première à l'épaule et la 
seconde à la tête. 

M"16 Laforêt s'élança alors audehors en criant : 
« au secours » L'assassin essaya de la retenir 
par ses jupons et lui tira un troisième coup de 
revolver sans résultat. 

Il s'enfuit alors, mais il est bien connu dans 
le pays et on espère bientôt l'atteindre. 
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La blessure de Mme Laforêt est sans gravité, 
mais sa vieille mère a succombé une demi-
beure après le crime. 

On écrit de Béziers qu'un double assassinat 
vient de jeter celte ville dans la consternation : 

Le sieur Aget, garçon boucher, après avoir 
vécu avec une jeune couturière de mœurs plus 
que légères, la nommée Anne Ordini, l'avait 
quittée pour se marier. La cérémonie nuptiale 
avait eu lieu dans la matinée, quand tout à coup 
Anne Ordini, se présentant dans la salle où était 
réunie la noce, a tiré successivement cinq coups 
de révolver surle sieur Aget et sa jeune femme. 
Toutes les balles ont porté. Le premier en a reçu 
trois et la seconde deux. Ces blessures sont très 
graves. La justice informe. 

LA TRANSFUSION DU SANG. 

Une intéressante opération de la transfusion 
du sang vient d'avoir lieu à Paris. 

Une marchande de volailles, à la Halle, de-
meurant rue de Viarmes, 7, ayant perdu 
beaucoup de sang 'a la suite d'un accouchement 
difficile, se mourrait d'aDémie. Son médecin 
conçut le projet de lui iufuser du sang et, as-
sisté de deux de ses collègues, se rendit rue 
de Viarmes, avec les appareils nécessaires. 

UQ robuste garçon, nommé Adrien Renaud, 
employé chez M. Zarodki, marchand de bâches, 
au n" 17 de la même rue, s'offrit spontanément 
pour donner de son sang à la mourante. Il 
reçut le coup de lancette au bras sans sourciller, 
et, l'opération terminée, alla reprendre son 
travail chez son patron. 

Ajoutons que la situation de la marchande 
de volailles s'est immédiatement améliorée et 
que les docteurs espèrent la sauver. 

vinage, et en abaissant, dans des proportions 
considérables, les droits sur les alcools employés 
à celte opération. C'est l'objet du projet de loi 
que le gouvernement vient d'élaborer. 

Un curieux et intéressant procès vient d'être 
lé à Paris. 

M. Emile Zola, dans un roman qui paraît en 
ce moment dans le journal le Gaulois, sous le 
tilre de Pot-Bouille, a cru pouvoir bapiiser 
l'un de ses personnages du nom de Duverdy. 

M. Duverdy, directeur de la Gazette des 
Tribunaux, avocat à la cour d'appel, a vu 
dans ce fait de l'usurpation de son nom, un 
préjudice et une atteinte portée à la propriété 
de son nom, et il a aussitôt actionné M. Zola 
et le journal le Gaulois en radiaiion du nom 
de Duverdy dans le roman et à l'insertion du 
jugement dans trente journaux. 

Après avoir entendu les parties représentées 
par M8 Rousse pour M. Duverdy, M0 Davrille 
des Essarts pour M. Zola, et M. le substitut 
Rau au nom du ministère public, le tribunal 
a remis l'affaire à huitaine pour le jugement. 

Le bureau météorologique du New-York-
Hérald, nous communique la dépêche suivante : 

New-York, 13 février. 
Une perturbation traverse l'Atlantique et aug-

mentera probablement d'énergie en arrivant sur 
la Grande-Bretagne et sur les côtes de la Nor-
vège entre le 14 el le 16. Pluie Do Sud au 
Nord-Ouest, bourrasques ou forts vents. Temps 
orageux sur l'Atlantique au Nord du 40E degré. 

Oeroiières Nouvelles 

Le gouvernement va présenter aux Chambres 
un important projet de loi sur le vinage. Tant 
que nos récoltes dit à ce sujet le Temps, ont 
été abondantes, et que les importations de vins 
étrangers ont été très limitées, l'opération du 
vinage a rencontré en France, on le sait, de 
vives résistances. On y voyait une mesure de 
protection en faveur de nos vins de qualité in-
férieure. Mais les choses ont changé complète-
ment de face. Nous en sommes réduits, pai 
suile de l'invasion phylloxérique, à recourir de 
plus en plus au concours des viticulteurs étran 
gers, et à utiliser autant que faire se peut tous 
les produits de nos propres récoltes. 

Deux mesures nous sont, dès lors imposées 
d'uue part, abaisser les droits mis à l'entrée 
des vins étrangers : ie traité de commerce avec 
l'Espagne réduit ces droits à 2 fr. par hecto 
litre ; et, d'autre part, aviser au moyen de sou-
tenir nos nationaux contre la concurrence 
croissante à laquelle ils vont être soumis; on 
compte le faire, en autorisant de nouveau le 

RAPPEL DU CORPS EXPEDITIONNAIRE DE TUNISIE. 

Au conseil des ministres, le rappel du corps 
expéditionnaire de Tunisie est une chose défini-
tivement décidée. 

Le général Billot vient de mettre la dernière 
main au projet de la formation d'on corps tuni-
sien de 12,000 hommes, qui constituera l'ar-
mée permanente d'occupation. 

Ce corps sera composé do volontaires, anciens 
soldats, anciens sous-officiers et officiers français 
de la légion étrangère. Les indigènes seront ad-
mis à en faire partie. 

La France avancera les frais nécessaires pour 
a formation, el l'entretien sera à la charge de 

la Régence. 

Paris, 15 février. 
L'extrême gauche se réunira demain pour 

prendre connaissance d'une lettre dans laquelle 
M. de Freycinet aunonce à M. Talandier le dé-
pôt d'un projet portant modification de la Ici de 
1849 relative au séjour des étrangers en France. 
M. Talandier, à la suile de cette lettre, a an-
noncé son inlention de renoncer à son interpel-
lation ; mais il paraît que MM. Clémenceau et 
Pelletan persistent à soutenir la nécessité d'une 
interpellation, 

Il est très probable que la majorité du groupe 
appuiera l'opinion de M. Clémenceau. 

— Le procès intenté par M. Duverdy a M. 
Emile Zola, vient de se terminer parla condam-
nation de celui-ci. M. Zola devra supprimer le 
nom de M. Duverdy dans son roman de Pot-
Bouille, et cela à peine de 100 fr. de domma-
ges inlétêts poor chaque jour de retard. Le 
jugemenl devra êlre inséré dans le Gaulois. 

M. Auguste Barbier, l'académicien, auteur 
des Ïambes, vient de succomber à Nice. Il 
avait élé élu membre de l'Académie en 1869. 

— M. de Marcère a été élu rapporteur de la 
commission du divorce. 

Paris, 15 février, soir. 
La mort de M. Martel est démentie. 
— Le Voltaire dit que M. Léon Say a dé-

claré qu'il ne gardera son portefeuille que si l'on 
se conforme à son programme économique et 
financier. 

— Les récits des journaux sur une prétendue 
discussion entre MM. Léon Say el Freycinel dans 
le conseil des ministres d'hier et de divergences 
entre les minisires, sont dénués de fondement. 

Bourse do Paris. 

Cours du 16 février. 
Rente 3 p. % 82.50 

— 3 p. % amortissable. 82.35 
— 3 p. »/0 amort.nouveau. 00.00 
— 4 1/2 p. % 114.50 
— Sp. »/ o 114.75 '. 

CHRONIQUE FINANCIÈRE 
Paris, 14 février 1882 

L'approche de la liquidation a motivé quelques 
allégements de positions, el le peu d'empressement 
des intermédiaires à engager des affaires nouvelles, 
joint à la situation de place, a rendu les contre-par-
ties assez difficiles à trouver sans dépréciation des 
cours ; ce sont les institutions de crédit qui ont subi 
la plus forte dépréciation. 

Nos rentes ont reculé : le 5 0/0 à 114.35, le 3 
0/0 à 82.25. l'amortissable à 82. 

La Banque de France a perdu une centaine de 
francs ; on est revenu vers 1.450 sur le Crédit fon-
cier, vers 1 050 sur la Banque de Paris, au-dessous 
de 750 sur le Lyonnais, de 600 sur la Banque d'es-
compte el la Banque hypothécaire, de 550 sur le 
Mobilier espagnol, de 450 sur la Banque des Pays 
autrichiens ; la Banque ottomane oscille de 670 à 
680. 

La Banque nationale est restée stalionnaire à 525. 
11 faut s'attendre à la voir remonter à ses anciens 
cours à la première éclaircie ; les quelques titres 
déclassés par suile des réalisations de spéculateurs 
obligés de se créer des ressources se reclasseront ra-
pidement sous l'action des demandes do comptant. 

Les Chemins français sont lourds et en réaction ; 
les Chemins autrichiens ont fléchi à 620 ; la pro-
chaine assemblée des actionnaires aura à voter sur 
une proposition d'emprunt de 15 millions de florins. 

Le Suez est faible un peu au-dessous de 2,050 ; 
le première décade de février a produit 1.690,000 
fr. contre 1,090,000 en 1881. 

<a LA NOUVELLE REVUE 
Politique, Economique, Scientifique et Littéraire. 

La Nouvelle Revue a maintenant fait ses preuves. 
Le succès lui est venu avec une spontanéité que 

n'avait encore rencontrée aucune autre publication 
du même genre. Les articles qu'elle a consacrés aux 
principales questions du jour, l'autorité acquise par 
sa Chronique politique et par ses lettres sur la poli-
tique extérieure, !a sûreté de ses informations, la 
variété et les nouveautés de sa partie littéraire, les 
études de toute sorte auxquelles elle a ouvert libre-
ment ses pages, l'importance et la diversité des noms 
.'l'ccrivains groupés dans ses sommaires, lui ont fait 
en quelques semaines, pour ainsi dire, une place 
à part dans la grande presse périodique française. 

Ceux qui appréhendaient de ne trouver dans la 
Nouvelle Revue que l'écho d'un groupe particulier 
et l'organe d'une église fermée, savent aujourd'hui 
qu'ils étaient dans Terreur. Ils ont pu constater quelle 
entière indépendance d'opinions et d'appréciations, 
quelle sincérité d'idées, quel détachement de toute 
prévention étroite et de tout point de vue personnel, 
la Direction apporte dans l'accomplissement de la 
tâche qu'elle a entreprise. La suite montrera de 
plus en plus que la Nouvelle Revue n'a pas d'autre 
but, pas d'autre ambition que d'offrir un centre 
de ralliement à tous les amis de la République ou-
verte, du gouvernement parlementaire loyalement et 
largement pratiqué, de la liberté économique, com-
merciale et industrielle, de la libre discussion et du 
progrès en toutes choses, en un mot de la rénova-
tion littéraire et du complet relèvement de la France. 
On s'abonne aux bureaux du Journal du Lot. —Un an, 

S6 fr. ; six mois, 29 fr. ; trois mois, 13 fr. 

LE TOUR DU MONDE, Nouveau journal de 
Voyages. —Sommaire de la 1101e livraison (11 
février 1882). — Voyage de la Vega autour de 
l'Asie et de l'Europe, par A. E. Nordenskiold.— 
1878-1880. — Texte et dessins inédits. — Dix-sept 
dessins de Th. Weber, Thiriet, Taylor et P. Lan-
glois, avec une carte. — Hachette, boulevard St-
Germain, 79, Paris. 

JOURNAL DE LA JEUNESSE. — Sommaire 
de la 480e livraison (11 février 1882). — TEXTE : 

Le roman d'un cancre, par J. Girardin. — Frag-
ment de Mémoires, par F. de Malis. — Le polype 
vinaigrier, par Mme Gustave Demoulin. — Bouche 
en cœur, par M"e Zénaïde Fleuriol. — La musique 
des astres, par Albert Lévy. — DESSINS : Tofani 
Bonnafoux. — Hachette, boulevard Sl-Germain, 
79, Paris. 

LIBRAIRIE FIRMIN-DIDOT ET 
56, ROE JACOB, A PARIS 

C'8 

I/A IODE Iff^USTIRlSE 
JOURNAL DE LA FAMILLE 

Sous la direction de MMO EMMELINE RAYMOND. 

L'élévation des salaires étant progressive et con-
tinue, oblige nn grand nombre de familles à s'im-
poser des privations sérieuses pour maintenir l'é-
quilibre de leur budget. 

Il y a pour les femmes un moyen d'éviter la dé-
pense causée par la main-d'œuvre : Etre sa propre 
couturière, lingère et modiste, en s'abonnant à la 
Mode illustrée, qui fournit avec les patrons excellents 
de tous les objets utiles, l'enseignement pratique et 
théorique de leur exécution. 

Un numéro spécimen est adressé à toule per-
sonne qui en fait la demande par lettre affranchie. 

On s'abonne en envoyant un mandat sur la poste, 
à l'ordre de MM. FIRMIN-DIDOT ET 0*, rue 
Jacob, 56, à Paris. On peul aussi envoyer des tim-
bres-poste en ajoutant un timbre pour chaque trois 
mois et en prenant le soin de les adresser par lettre 
recommandée. 

PRIX POUR LES DEPARTEMENTS : 
1" édition : 3 mois, 3 fr. 50; 6 mois, 7 fr.; 

un an, 14 fr. 
4e édition, avec unegravure coloriée chaquenuméro. 

3 mois, 7 fr.; 6 mois, 13 fr. 50; un an, 25 fr: 
S'adresser également dans toutes les librairies des 

départements. 

On sait quelles polémiques acerbes furent enga-
gées jadis dans les Chambres françaises, pendant 
1 expédition longue et coûteuse qui devait nous as 
surer la conquête de l'Algérie. Cette campagne de 
récriminalions violentes s'est renouvelée, tout ré-
cemment, lorsqu'il s'est agi de faire respecter le 
drapeau national et d'assurer les frontières de notre 
colonie d'Afrique, du côté de l'Orient, contre les 
déprédations incessantes de tribus hostilies et su-
rexcitées. * 

Ce n'est point dans les exagérations calculées de 
l'esprit de parti qu'il faul rechercher la vérité sur 
l'expédition tunisienne. Cette vérité réside dans des 
documents parlementaires récents, c'est-à-dire dans 
les différents discours prononcés à la tribune par 
M. Jules Ferry, alors président du Conseil. Ces dis-
cours, réunis et annotés par M. Alfred Rambeau, 
paraissent à la librairie HETZEL qui a eu l'heureuse 
idée de les réunir en un volume dont la préface 
pose la question sous son véritable jour, et montre 
que cette expédition était nécessaire. L'acharnement 
déployé alors contre le ministère tenait a des causes 
auxquelles l'expédition elle-même était tout à fait 
étrangères. Préface, annotations et discours sont 
autant de documents indispensables à lire, pour qui 
veut se rendre compte des péripéties au milieu des-
quelles s'est exécutée cette campagne, qui a élé menée 
à bonne fin, malgré toutes les hostilités extérieures 
et intérieures, et dont les passions politiques ont 
tenté et tentent encore de nier la nécessité et contes-
ter les résultats. 

Les Affaires de Tunisie, un volume in-18, 2 fr 
franco, 2 fr. 30, J. HETZEL et Cie, Paris, 18, rne 
Jacob. 

A affermer un Moulina farine, situé sur le 
Ruisseau du Vert à 500 mètres environ de 
Catus. 

Pour les renseignements, s'adresser à Mme 

Ve U© Valon, à CATUS, (Loi). 

Pose de Dents et Dentiers d'après les meil-
leurs systèmes américains, anglais et français, 
les seuls adoptés par les premières maisons de 
Paris et de Londres. 20 Ans de Succès. 

AUD COUARD 
EX-PROFESSEUR DE PROTHESE ET DE CIIIRURGIE 

DENTAIRES, A PARIS 

Lauréat de l'Académie Nationale 
CHIRURGIEN-DENTISTE 

Du Lycée de Cahors et des principaux établissements 
d'Education du Lot et de la Corrèze 

Boulevard Sud.no 3, à CAHORS, tous les mois du 1" au 8. 
Faubourg Leclerc, n» 16, à BRIVE, du 9 au 30 

de chaque mois. 

Nouveau Globe terrestre physique et 
politique de 1 mètre do circonférence, imprimé eu 
13 couleurs. Prix: 33 fr., payables S fr. 
par mois. 

FLAMMARION (CAMILLE). — Astronomie 
populaire. 2 vol. grand in-8» illustrés de 360 
gravures, 7 chromolithographies, cartes célestes, 
■te. Prix : »© fr., payables S fr. par 
mois. 

Grand ©actionnaire d'Histoire naturelle, 
par CH. D'ORBIGNY, avec la collaboration de 
membres de l'Académie des sciences. Nouvelle édi-
tion, comprenant 28 volumes de texte et 3 volumes 
Atlas, contenant 3i0 planches, soit environ 1.000 
•ujets coloriés. Prix, broché: 48© fr., paya-
bles ÎR fr. par mois. 

LAROUSSE (PIERRE), — Grand Diction-
naire universel du XIXe Siècle. 16 vol. 
in-4°. Prix : OOO fr., payables SO fr. par 
îlîOÎS. 

BSblsoîSsèque classique du piano. Col-
lection complète des 9?. sonates de BEETHOVEN', 

CLEMENTI, HAYDN, MOZART et WEBER. 11 volu-
mes grand formai (1,700 pages), magnifiquement 
gravés Prix : &ii fr., payables 5 fr. par 
mois. 

Librairie A. PILON. (A. LE VASSEUR, succes-
seur), 33, rue do Fleurus, Paris. 2 

21 RÉCOMPENSES 
1ERS PRIX 

MÉDAILLES ARGENT & OR 
et Diplômes d'Honneur . 

DÉLICIEUSE LIQUEUR DE PIN 
DITE 

ÉLIXIR DES VOSGES 
TONIQUE ET HYGIÉNIQUE. 

MEDAILLE D'OR 

FOURGEAUD k LACOSTE 
PÉRIGUEUX 

Cette liqueur se recommande par ses propriétés 
balsamiques et stomachique.-;; étendue d'eau, 
elle remplace avantageusement le Sirop de Pin, 
dont elle renferme les principes actifs. 

Dépôts dans les principaux établissements. 

MM. HENRI, BRUNEL et BOSG, 
directeurs de la Maison Busquet, Jules 
Hue, 32, rue des Marchands, Toulouse, 
ont l'honneur d'informer leur clientèle que leurs 
Magasins ont été complètement préservés de 
l'incendie qui a détruit les maisons voisines le 
12 février courant. 

Les Dragées digestives du DT Clauzel 
sont actuellement reconnues comme le remè-
de le plus efficace, le plus agréable et le seul 
infaillible pour la guérison des mauvaises 
digestions et de toutes les maladies de l'esto-
mac et de l'intestin. 

Des expériences faites à Vichy et dans les 
hôpitaux démontrent leur supériorité sur tous 
les digestifs, connus jusqu'à ce jour. 

Un flacon de 100 dragées, 2 fr. 50. — 

Dépôt dans toutes pharmacies. 

Avis. 

Nous prions nos abonnés en retard de 
vouloir bien nous couvrir au plus tôt par 
un mandat sur la poste. 

ol usût MAUX DE D£NTei OV»U ** par l'emploi de " « § / 

L'ÉLKIR DENTIFRICE 
». PP. BÉNÉDICTINS 
de l'ABBAYE de SOULAC (Gironde) 

Djm MAGUELOWÎfE Prieur 
2Mêdailles d'Or, Bruxelles ISSO, les plus hautes Récompenses 

INVENTÉ A Oi"71 PAR LU PRIEUR 
EN L'AN JL O / O Pierre BOURSAUD 

Fiacon:2,4 S 8 fr.—Poudre,boite : 1 '2 5 4 2'.Pâte.boits: 3'. 
M— fondée on 1807 ArniMU 2, rue Hugueria 
Agent général : dbuUIn Bordeaux. 

Se trouve àcakuri,chez M. BHEI,. coif.boule, nord 
u-.-.*iiM.iiuii*.i 



Le système de vendre tout à 
bon marché et entièrement 
de confiance est absolu 
dans la maison. 

NOUVEAUTES A 

Francis Pontié On rend l'argent aux per-
sonnes qui ne seraient pas 
satisfaites de leurs achats. 

BOULEVARD SUD ET RUE FENELON A CAHORS. 
M. 

J'ai l'honneur de vous informer que je viens de traiter, comme fio de saison, quelques affaires importantes, à des pris extraordinaires de bon marché. Elles offrent un si grand intérêt et présenlenl des 
avantages de prix tellement exceptionnels, que je crois nécessaire de les signaler à ma nombreuse clientèle, afin que, même sans besoin, elle puisse en profiter. 

Permettez-moi de solliciter la faveur de votre visite, qui vous mettra à même d'apprécier les avantages incontestables que je vous offre. 
Veuillez agréer mes salutations respectueuses. 

J. FONTES, directeur de la maison. 
AJpqEHÇîII DE QUELQUE® PRIX : 

Un lot de robes fantaisie, valeur 0 fr. fio à Of 30 le m. 
Un lot dé robes fantaisie, id. 1 fr. 23 à 0 60 — 
Un lot de cachemires drapés pure laine, nuances nouvelles, larg. 

±m 10 et lm 20, valeur 2 fr. 75 à 1 95 -
Drap mellon pour robes, larg. lm 30, valeur 2 fr. à 1 23 — 
Molletons unis et rayés, pur laine, larg. lm 30, valeur 3 fr. à... 1 95 — 
Drap de dames, nuance nouvelle, larg. lm 20, valeur 5 fr. à. 3 50 — 
Satin soleil et Radhamès, larg. im 20, valeur 5 fr. 23 à 3 75 — 
Cachemire de soie noir, larg. 0m 60, valeur 7 fr. à 4 00 — 

id. id. id. larg. 0m 62, valeur 9 fr. à 3 90 — 
Satin soie noir, larg. 0™ 57, valeur 5 fr. à 3 23 — 
Satin Radhamès, larg. Om 38, valeur 8 fr. à 6 00 — 
Satin Duchesse, larg. 0m 60, valeur 12 fr. à 7 75 — 

Velours soie noir uni, larg. 0m50, valeur 12 fr. à 7f 80 le m. 
Id. damassé id., Iarg0m 30, valeur 13 fr. à 8 73 — 
Id. moire, larg 0m 50. valeur 10 fr. à 5 93 — 

Satin damassé pur soie, larg. 0m 57, valeur 9 fr à ....... : ... 6 00 — 
Grand choix de tissus pour deuil, depuis 1 fr. le mètre. 
Cachemire, mérinos, Barpoor, Rengaline, etc. 
Grand choix de draperies fantaisie pour costumes d'hommes, depuis S fr. 

le mètre, 15 fr le costume complet. 
Drap taupeline, castor, satin noir pour costume de cérémonies et soutanes 

pour prêtres. 
La maison indique un bon tailleur pour les costumes d'hommes et sou-

tanes d'ecclésiastiques (coupe garantie). 
Grand assortiment de tapis d'appartements et d'églises, depuis 1 f. à 10 f.le™. 

Calicot et toile coton pour chemises, depuis 0 fr. 50 le mètre à 1 fr. 23 
Indiennes et cretonnes meubles, depuis 0 fr. 75 c. le mètre. 
Serviettes de toilette, depuis 5 fr. la douzaine. 
Un lot de services de table damassés, pur fil, de 12 couverts, avec la 

nappe écrue, valeur 30 fr., à 17 fr. 
Un lot de services blanctis, satin pur fil, dessin riche, 12 couverts, 

avec la nappe, valeur 50 fr. à 29 fr. 
Grand choixfde toiles fil en tous genres, depuis Ofr. 75 c, le mètre. 
Cretonne 8\4 blanchie, largeur 2 m.40 c, valeur 6 fr , à 4 fr. 
Grand assortiment de mousselines pour rideaux, depuis 0 fr. 35 le m. 
Confections pour dames, hautes nouveautés vendues à 40 % de rabais. 

SPECIALITE de Nouveautés riches pour corbeilles de mariage, Châles cachemire des Indes et cachemire français, Soieries en 
ENVOI FRANCO DANS TOUT LE DÉPARTEMENT, A PARTIR DE 20 

PRIME OFFERTE A TOUS LES ACHETEURS 

tous genres, Confections, Dentelles, Fourrures, Manchons, etc. 

FRANCS• 
Deux belles gravures. 

BAYLES, J"E 
RUE DE LA LIBERTE, CAHORS, 

À l'hoDaeur de prévenir les personnes qui ont la vue fatiguée par le 
travail ou bien par des verres mal appropriés à leurs yeux, qu'on trouveta 
chez lui un grand assortiment de lunettes, de conserves en verre cristal, 
blancs, coloriés.fomés des meilleures fabriques de Paris, verres de rechange 
pour myopes, et pour presbytes; on trouvera aussi le même assortiment en 
longues-vues, lorgnettes, jumelles de spectacle, lorgoons, pince-nz faces à 
main, boussoles, loupes, pièces à lire, baromètres, thermomètres, hygromè-
tres, éprouvettes, pèse-liqueurs en tout genre, alambics pour l'essai des vins 
boites de mathématiques, graphomètres, décamètres, équerres, niveanx-
d'eau et à bulle-d'sir, mires, jalons, chaînes d'arpenteurs, compte-fils 
microscopes, porte-monnaies , porte-feuilles, passe-parlout assortis 
canne gibecières, sacs de fantaisie et de voyage, stéréoscopes, épreuves 
groupes et paysages etc., etc. 

Le Magasin de Lunetterie situe ci-avant au fond de la rue de 
la Liberté est transféré au bout de la même rue. 

ORFÈVRERIE ET COUVERTS 
DE LA MAISON CHR1STOFLB 

ET RÉARGENTURE. 
HIJOUTERIE RELIGIEUSE 

ACHAT DE VIEILLES MATIÈRES 
DOR ET DARGENT. 

ARTICLES DE PARIS, 
TONDEUSES, TOURNE-BROCHES 

ET RÉPARATIONS. 
ASSORTIMENT 

DE REVOLVERS DES FABRIQUES 
DE LIÈGE. 

BULLETIN DES HALLES 
FONDÉ EN 1846 

JOURNAL QUOTIDIEN, PUBLIÉ LE SOIR APRÈS LA BOURSE DE PARIS 

BUREAUX : 29, Rue de Viarmes, 29, — PARIS 

Cote officielle el cours commerciaux de Paris ; dépêches télégraphiques et corres-
pondances particulières des principaux marchés français et étrangers. 

Depêc hes chaque jour de Lille, Berlin, Stetlin, Hambourg, etc. ; dépêches chaque 
semainede Cette, Béziers, Pézenas, etc. 

Revue de la semaine chaque samedi. 

Farines, Grains, Huiles, Pétroles, Alcools, vins, Sucres, Mélasses, Suifs, 
Fourrages, Bestiaux, Viandes, Beurres, Œufs, Fromages. 

TARIF D'ABONNEMENT POUR LA FRANCE : 

Edition (A), 7 numéros par semaine 36 fr 20 fr 
— (B), 3 - ■ — 28- 15-
— v0),2 - - 20- 11-
— (D), 1 — — 12— 7 — 

Envoi gratis fendant huit jours à titre d'essai. 

Pour s'abonner envoyer mandat-poste, ou valeur sur Paris, 

Paris, 14, rue Saza-Laintre. 

îl fr. 
8 — 
6 — 
4 — 

LA 

VELOUTINE 
' est une poudre de Ris spéciale 

préparée au bismuth, 
par conséquent d'une action 

salutaire sur la peau. 
Elle est adhérente et invisible, 
aussi donne-t-elle au teint une 

fraîcheur naturelle. 

CH. F A Y, INVENTEUR 

9, Rue de la Paix. — Paris. 

B 56S4 ^ | 

CASÎÏNET MENTAIRE 
Monsieur JACQUET, chirugien-dentiste 

du bureau de bienfaisance, donnera ses 
consultations dentaires, tous les jours, pour 
les indigents de Cahors, à l'Hôtel-de-Ville, 
de il heures du matin à midi. 

Il traite également toutes les affections 
de la bouche dans son cabinet rue du Lycée, 
n° 4. Visible tous les jours de 8 heures du 
matin à 1i heures, et de I heure du soir à 
6 heures. 

N.-B. — Abonnement pour l'entretien 
de la bouche, pour un an 10 francs et 5 
francs pour la classe ouvrière. 

Pour MM. les militaires, on fera des 
prix exceptionnels. 

Propagande républicaine et agricole 
18e année nil *S" Muèt 

Politique et Agricole 
PARAISSANT TOUS LES DIMANCHES 

Par Livraison de 12 pages grand format, avec Gravures 
RÉDACTEURS EN CHEF : 

P. J01GHEAUX & EUG. LIËBERT 
Un An : 6 fr. —Six Mois : 3 fr. 50 c.—Trois Mais 2 fr. 

Bureaux du Journal: se, rue Jacob, à Paria 
 ■»■♦»:>:■ 

Voulez-vous être au courant de toutes les 
nouvelles? savoir ce que font vos sénateurs et 
vos députés? étudier ce qui intéresse votre 
jardin, votre culture, votre basse-cour et vos 
étables? recevoir chaque dimanche les cours 
des Marchés el de la Bourse? avoir à votre dis-
position un journal qui réponde, dans sa. Petite 
Correspondance, à toutes vos questions ? Aimez-
vous les faits curieux, les romans? 

Abonnez-vous à la Gazette du Village, 
dont l'immense succès se comnrend. si on 
compare son prix de six fr. par an aux services 
qu'elle rend. Et si vous hésitez, demandez, rue 
Jacob, 26, à Paris, un numéro spécimen ; vous I 
recevrez gratis le dernier numéro paru. 

Le Propriétaire-Gérant A . Laytou. 

Vins du Minervois et des Corbières 

VIGIE ET AZAIS 
Propriétaires Négociants 

LÉZIGNAN (Aude) 
Représenté par M. TERRET, 

Rue de la Banque, 1, CAHORS. 

[Parait tous los dimanches, avec une Causerie financière du Baron Louis) 
IE SEUL JOl'RM FIHKIEI1 qui publie la liste officielle des Tirages de toutes Valeurs françaises el étrangères 

LE PLUS COMPLET DE TOUS LES JOURNAUX (SEIZE PAGES DE TEXTE) 

n i
 Ari

„
 n

 Une Revue générale de toutes les Valeurs — La Cote officielle de la Bourse — 
uUHIlu Des Arbitrages avantageux— Le Prix des Coiqions —Des Documents inédits 

PROPRIÉTÉ DU CREDIT DE FRANCE. — Capital 75,000.000 de fr. 
On s'abonne dans toutes les Succursales des Départements, dans tous les Bureaux de Poste 

et a Paris, 17, rue de Londres : 

~ LOU MORTYRE 
DE 

SEMT PEEIO 
Poésie qui a obtenu une Médaille d'Argent par 

JH. «Justin OAJRY, curé de Cénevières 
En vente chez tous les Libraires, chez railleur et au bureau du Journal 

prix: 50 cent, el 60 cent, par la poste. 

PÉPINIÈRES 
Près le Pont Valentré, 48, 

EGUELA 
CAHORS (Lot) 

J'ai l'honneur d'aviser MM. les Viticulteurs que je viens de faire un 
voyage dans le Gard et l'Hérault d'où je rapporte des plants de Jacquez 
comme producteurs directs, de Riparia glabre et Riparia tomenteux comme 
porte-greffes, lesquels doivent seuls être considérés comme réellement 
avantageux et résistant au Phylloxéra. 

Je me tiens à la disposition des propriétaires désireux de se renseigner 
sur le mode de culture usité dans le Midi et sur la pratique à suivre dans 
notre région. 

- Se mener des plants américains de provenance incertaine. Ceux-ci ne 
stent pas au Phylloxéra; ils sont vendus sous de faux noms, à prir rè-

«V 
■ esi 
uits. — 

Librairie HACHETTE et CIe, boulevard Saint-Germain, n° 79, à Paris 

MISE EN VENTE DU A-0 FASCICULE DU SUPPLÉMENT AU 

ICTIOMAIRE DE CHIMIE PURE ET APPl 
il 

COMPRENANT 

LA CHIMIE ORGANIOUE ET INORGANIQUE, LA CHIMIE APPLIQUÉE A L'INDUSTRIE, A l'AGRlCULTURE ET AUX ARTS, LA CHIMIE ANALYTIQUE, LA CHIMIE PHYSIQUE ET LA MINÉRALOGIE 

Par Ad. WURTZ 
Membre de l'Institut (Académie des sciences), ancien professeur de chimie â la Faculté de médecine de Paris 

Avec la collaboration d'une réunion de professeurs et de savants — Ouvrage accompagné d'un grand nombre de figures intercalées dans le texte 
\ L'ouvrage complet formant cinq votumes est en vente. — Prix des cinq volumes : brochés, 90 fr. ; reliés, 107 fr. 50. 

Le ^supplément formera 6 fascicules du prix de 3 francs 50 cent. l'un. — Les quatre premiers sont en vente. 


